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(54)  Récepteur  portatif  de  radio-messagerie  unilatérale,  et  procédé  de  transmission  de  messages  
vers  un  tel  récepteur 

(57)  Il  s'agit  d'un  récepteur  portatif  de  radio-messa- 
gerie  unilatérale,  comportant  des  moyens  de  réception 
(4,5)  pour  recevoir  des  messages  radio  codés,  une  unité 
centrale  (6)  pour  traiter  ces  messages,  et  une  mémoire 
de  contrôle  (14)  contenant  au  moins  un  nombre,  dit 
"donnée  de  validité",  représentatif  d'une  certaine  som- 

me  d'argent,  l'unité  centrale  étant  conçue  pour  décré- 
menter  progressivement  la  donnée  de  validité  au  fur  et 
à  mesure  du  fonctionnement  du  récepteur,  et  pour  em- 
pêcher  le  fonctionnement  normal  de  ce  récepteur  lors- 
que  ladite  donnée  de  validité  est  inférieure  à  une  valeur 
prédéterminée  minimale. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  aux  récepteurs 
portatifs  de  radio-messagerie  unilatérale,  adaptés  ex- 
clusivement  pour  recevoir  des  messages  radio,  sans 
possibilité  d'émettre. 

Un  tel  récepteur  comporte  au  moins  : 

des  moyens  de  réception  pour  recevoir  des  messa- 
ges  radio, 
des  moyens  de  mémorisation  pour  mémoriser  les 
messages  reçus, 
une  unité  centrale  électronique  pour  traiter  ces 
messages, 
et  des  moyens  d'interface  communiquant  avec  l'uni- 
té  centrale  pour  permettre  l'utilisation  du  récepteur. 

Dans  certains  systèmes  existants,  ce  sont  les  émet- 
teurs  des  messages  radio  qui  payent  des  redevances 
au  gestionnaire  du  réseau  de  radio-messagerie  pour  la 
transmission  de  ces  messages  vers  les  récepteurs  por- 
tatifs. 

Ce  principe  de  paiement  freine  l'utilisation  des  sys- 
tèmes  de  radio-messagerie,  puisque  les  émetteurs  po- 
tentiels  de  messages  radio  renoncent  dans  de  nom- 
breux  cas  à  émettre  leur  message  afin  d'éviter  de  payer 
une  redevance  au  gestionnaire  du  réseau,  alors  qu'au 
contraire,  le  porteur  du  récepteur  aurait  généralement 
été  désireux  de  recevoir  ce  message,  et  aurait  proba- 
blement  accepté  de  payer  ladite  redevance  pour  cela. 

Dans  d'autres  systèmes  existants,  les  utilisateurs 
des  récepteurs  de  radio-messagerie  payent  un  abonne- 
ment  qui  leur  permet  de  recevoir  soit  l'ensemble  des 
messages  radio  qui  leur  sont  destinés,  soit  certaines  in- 
formations  spécifiques,  par  exemple  des  informations 
financières  ou  sportives. 

Les  informations  reçues  par  le  récepteur  peuvent 
alors  être  consultées  par  l'utilisateur  tant  que  la  date 
d'abonnement  n'a  pas  été  dépassée. 

Toutefois,  ce  système  de  paiement  oblige  les  utili- 
sateurs  à  payer  un  abonnement  fixe,  même  pour  les  pé- 
riodes  où  ils  n'utilisent  pas  ou  peu  les  fonctionnalités 
permettant  d'avoir  accès  aux  informations  reçues. 

Afin  de  tenter  d'éviter  les  inconvénients  précités,  le 
document  GB-2  263  568  propose  un  récepteur  de  radio- 
messagerie  unilatérale  comportant  : 

des  moyens  de  réception  pour  recevoir  des  messa- 
ges  radio, 
des  moyens  de  mémorisation  pour  mémoriser  les 
messages  reçus, 
une  unité  centrale  électronique  pour  traiter  ces 
messages, 
des  moyens  d'interface  communiquant  avec  l'unité 
centrale  pour  permettre  l'utilisation  du  récepteur, 
et  une  mémoire  de  contrôle  contenant  au  moins  un 
nombre,  dit  "donnée  de  validité",  représentatif  d'une 
certaine  somme  d'argent, 

l'unité  centrale  étant  conçue  pour  : 

décrémenter  progressivement  la  donnée  de  validité 
à  chaque  fois  que  ladite  unité  centrale  effectue  cer- 

5  taines  opérations  prédéterminées,  dites  "opéra- 
tions  payantes,  chaque  opération  payante  corres- 
pondant  à  une  certaine  valeur  numérique  qui  est  di- 
te  "prix"  de  l'opération  payantes  et  qui  est  détermi- 
née  en  fonction  d'une  certaine  tarification,  la  décré- 

10  mentation  de  la  donnée  de  validité  consistant,  à 
chaque  fois  que  l'unité  centrale  effectue  une  opéra- 
tion  payante,  à  soustraire  le  prix  de  cette  opération 
payante  à  la  donnée  de  validité, 
et  empêcher  le  fonctionnement  normal  de  ce  récep- 

15  teur  lorsque  ladite  donnée  de  validité  est  inférieure 
à  une  valeur  prédéterminée  minimale. 

L'utilisateur  d'un  tel  récepteur  doit  d'abord  "créditer" 
la  donnée  de  validité  de  son  récepteur  de  radio-messa- 

20  gerie,  en  achetant  à  l'avance  un  certain  nombre  d'unités 
représentatives  d'une  certaine  somme  d'argent,  puis  ce 
crédit  initial  est  diminué  petit  à  petit  en  fonction  de  l'uti- 
lisation  du  récepteur,  cette  utilisation  étant  ensuite  blo- 
quée  lorsque  ces  unités  ont  été  consommées. 

25  Ce  mode  de  fonctionnement  manque  toutefois  de 
souplesse,  dans  la  mesure  où  : 

le  fonctionnement  du  récepteur  est  entièrement  blo- 
qué,  pour  tous  les  messages  arrivant,  dès  lors  que 

30  le  crédit  d'unités  contenues  dans  la  mémoire  de 
contrôle  est  épuisé, 
et  la  tarification  est  identique  pour  tous  les  messa- 
ges  reçus,  alors  que  le  gestionnaire  du  réseau  de 
radio-messagerie  pourrait  souhaiter  que  les  mes- 

35  sages  correspondant  à  certaines  services  spécifi- 
ques  soient  plus  chers  que  d'autres,  ou  encore  de 
faire  payer  certains  types  de  messages  par  l'émet- 
teur  du  message  plutôt  que  par  la  personne  qui  le 
reçoit,  ou  encore  de  permettre  l'accès  à  certains 

40  messages  par  le  biais  d'un  abonnement  plutôt  que 
par  des  débits  de  la  donnée  de  validité. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de  pal- 
lier  ces  inconvénients. 

45  A  cet  effet,  selon  l'invention,  un  récepteur  portatif 
de  radio-messagerie  du  genre  en  question  est  essen- 
tiellement  caractérisé  en  ce  que  les  messages  radio  re- 
çus  par  le  récepteur  appartiennent  à  plusieurs  catégo- 
ries  différentes,  et  en  ce  que  l'unité  centrale  est  adaptée 

so  pour  reconnaître  la  catégorie  de  chaque  message  et 
pour  appliquer  des  tarifications  différentes  suivant  la  ca- 
tégorie  du  message,  lors  de  chaque  opération  de  dé- 
crémentation  de  la  donnée  de  validité. 

Grâce  à  ces  dispositions,  il  est  possible  d'appliquer 
55  des  tarifications  différentes  aux  messages  radio  reçus, 

suivant  la  catégorie  de  ces  messages  (messages  per- 
sonnels,  messages  d'information  générale  relatifs  par 
exemple  à  l'information  sportive,  à  l'information  boursiè- 
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re  ou  financière  etc.). 
Plus  particulièrement,  l'invention  permet  de  prévoir, 

le  cas  échéant,  une  ou  plusieurs  catégories  de  messa- 
ges  gratuits,  c'est  à  dire  dont  le  prix  est  égal  à  zéro.  Ces 
messages  peuvent  ainsi  être  reçus  par  le  récepteur  et 
consultés  par  l'utilisateur,  même  lorsque  la  donnée  de 
validité  est  inférieure  à  sa  valeur  minimale  prédétermi- 
née. 

Les  catégories  de  messages  gratuits  pourront  com- 
prendre  par  exemple  des  messages  d'information  ur- 
gente  et/ou  diffusés  par  des  pouvoirs  publics  (par  exem- 
ple,  avis  de  pollution,  situation  dangereuse  due  à  la  mé- 
téorologie,  etc.),  des  messages  d'information  relatifs 
au  réseau  de  radio-messagerie,  des  messages  publici- 
taires,  ou  encore  des  messages  indiquant  à  l'utilisateur 
comment  créditer  à  nouveau  la  mémoire  de  contrôle  de 
son  récepteur,  lorsque  la  donnée  de  validité  est  inférieu- 
re  à  sa  valeur  prédéterminée  minimale. 

Dans  des  modes  de  réalisation  préférés  de  l'inven- 
tion,  on  peut  éventuellement  avoir  recours  en  outre  à 
l'une  et/ou  à  l'autre  des  dispositions  suivantes  : 

le  récepteur  constitue  un  boîtier  fermé  dans  lequel 
est  incluse  la  mémoire  de  contrôle,  ce  récepteur 
comportant  en  outre  des  moyens  pour  recharger 
cette  mémoire  de  contrôle  afin  d'augmenter  la  don- 
née  de  validité  contenue  dans  ladite  mémoire  ; 
les  moyens  pour  recharger  la  mémoire  de  contrôle 
comprennent  lesdits  moyens  de  réception,  l'unité 
centrale  étant  conçue  pour  reconnaître  certains 
messages  radio  prédéterminés  destinés  à  rechar- 
ger  la  mémoire  de  contrôle,  et  pour  recharger  ladite 
mémoire  de  contrôle  en  fonction  de  ces  messages  ; 
les  moyens  pour  recharger  la  mémoire  de  contrôle 
comprennent  un  lecteur  de  carte  permettant  une 
communication  bidirectionnelle  entre  l'unité  centra- 
le  et  une  carte  portative  comprenant  un  circuit  inté- 
gré  à  mémoire  dans  laquelle  est  mémorisé  un  nom- 
bre  positif  n1,  l'unité  centrale  étant  conçue  pour 
transférer  au  moins  partiellement  ce  nombre  n1  de- 
puis  la  carte  vers  la  mémoire  de  contrôle,  en  aug- 
mentant  ainsi  d'un  nombre  n2  la  donnée  de  validité 
contenue  dans  ladite  mémoire  de  contrôle  et  en  di- 
minuant  de  la  même  valeur  n2  le  nombre  n1  mémo- 
risé  dans  la  carte,  n2  étant  un  nombre  positif  au  plus 
égal  à  n1  ; 
le  récepteur  comprend  : 

d'une  part  un  boîtier  portatif  de  réception  qui  in- 
clut  les  moyens  de  réception,  les  moyens  de 
mémorisation,  l'unité  centrale  électronique,  les 
moyens  d'interface  et  un  lecteur  de  carte, 
et  d'autre  part  une  carte  portative  qui  comprend 
un  circuit  intégré  doté  d'une  mémoire  et  qui  est 
reçue  dans  le  lecteur  de  carte,  lequel  lecteur  de 
carte  permet  une  communication  bidirection- 
nelle  entre  la  carte  et  l'unité  centrale,  et  la  mé- 
moire  de  cette  carte  constituant  ladite  mémoire 

de  contrôle  ; 

les  moyens  de  mémorisation  comprennent  une  "ta- 
ble  de  tarification",  qui  permet  de  déterminer  le  prix 

s  de  chaque  opération  payante,  en  fonction  de  la  ca- 
tégorie  de  chaque  message  radio  ; 
le  prix  correspondant  à  au  moins  une  catégorie  de 
messages  est  nul,  et  le  prix  à  au  moins  une  autre 
catégorie  de  messages  est  non  nul. 

10  -  l'unité  centrale  est  adaptée  pour  reconnaître  cer- 
tains  messages  radio  prédéterminés  porteurs  de 
nouvelles  données  à  intégrer  dans  la  table  de  tari- 
fication,  et  pour  mettre  à  jour  ladite  table  de  tarifi- 
cation  en  fonction  de  ces  messages  ; 

15  -  l'unité  centrale  est  conçue  pour  reconnaître  certai- 
nes  portions  prédéterminées  de  messages,  appar- 
tenant  à  au  moins  certains  messages  radio  reçus 
qui  correspondent  à  des  opérations  payantes,  les- 
dites  portions  prédéterminées  de  messages  conte- 

20  nant  le  prix  des  opérations  payantes 
correspondantes  ; 
les  opérations  payantes  comprennent  l'affichage  à 
l'écran  d'au  moins  certaines  informations  corres- 
pondant  à  des  messages  radio  reçus,  l'unité  cen- 

25  traie  étant  conçue  pour  empêcher  l'affichage  des- 
dites  informations  lorsque  la  donnée  de  validité  est 
inférieure  à  ladite  valeur  prédéterminée  minimale  ; 
les  opérations  payantes  comprennent  la  mémorisa- 
tion  d'au  moins  certains  messages  radio  reçus, 

30  l'unité  centrale  étant  conçue  pour  empêcher  la  mé- 
morisation  de  ces  messages  lorsque  la  donnée  de 
validité  est  inférieure  à  ladite  valeur  prédéterminée 
minimale. 

35  Par  ailleurs,  l'invention  a  également  pour  objet  un 
boîtier  portatif  de  réception  pour  un  récepteur  tel  que 
défini  ci-dessus,  ce  boîtier  portatif  comprenant  les 
moyens  de  réception,  les  moyens  de  mémorisation, 
l'unité  centrale  électronique,  les  moyens  d'interface  et 

40  le  lecteur  de  carte. 
Enfin,  l'invention  a  encore  pour  objet  un  procédé  de 

transmission  de  messages  vers  un  récepteur  de  radio- 
messagerie  tel  que  défini  ci-dessus,  dans  lequel,  à  cha- 
que  fois  que  l'unité  centrale  effectue  une  opération 

45  payante,  on  décrémente  la  donnée  de  validité  d'une  va- 
leur  égale  au  prix  de  l'opération  payante,  ce  prix  étant 
égal  à  zéro  pour  les  opérations  payantes  relatives  aux 
messages  appartenant  à  au  moins  une  catégorie  de 
messages,  et  ce  prix  étant  différent  de  zéro  pour  les 

50  opérations  payantes  relatives  aux  messages  d'au  moins 
une  autre  catégorie  de  message. 

Dans  des  modes  de  réalisation  préférés  du  procédé 
selon  l'invention,  on  peut  éventuellement  avoir  recours 
à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  dispositions  suivantes  : 

55 
les  messages  correspondant  à  un  prix  nul  compren- 
nent  au  moins  des  messages  d'information  relatifs 
à  l'achat  de  nouvelles  unités  correspondant  à  la 
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donnée  de  validité,  ces  messages  étant  destinés  à 
un  récepteur  de  radio-messagerie  particulier  et 
comportant  un  code  d'identification  propre  à  ce  ré- 
cepteur,  et  ces  messages  étant  diffusés  par  le  ré- 
seau  de  radio-messagerie  lors  de  la  réalisation 
d'une  certaine  condition,  laissant  supposer  que  la 
donnée  de  validité  contenue  dans  la  mémoire  de 
contrôle  de  ce  récepteur  est  inférieure  à  une  valeur 
prédéterminée. 
le  gestionnaire  du  réseau  de  radio-messagerie 
identifie  chaque  utilisateur  qui  achète  des  unités 
correspondant  à  la  donnée  de  validité,  la  diffusion 
du  message  relatif  à  l'achat  de  nouvelles  unités  cor- 
respondant  à  la  donnée  de  validité  vers  chaque  uti- 
lisateur  étant  effectuée  un  certain  temps  prédéter- 
miné  après  le  dernier  achat  d'unités  par  ledit  utili- 
sateur. 
le  gestionnaire  du  réseau  de  radio-messagerie 
identifie  chaque  utilisateur  lorsqu'il  achète  des  uni- 
tés  correspondant  à  la  donnée  de  validité,  la  diffu- 
sion  vers  chaque  utilisateur  du  message  relatif  à 
l'achat  de  nouvelles  unités  étant  effectuée  en  fonc- 
tion  des  messages  radio  concernant  cet  utilisateur 
qui  ont  été  diffusés  par  le  réseau  de  radio-messa- 
gerie  depuis  le  dernier  achat  d'unités  par  cet  utili- 
sateur  et  en  fonction  de  la  tarification  appliquée  à 
ces  différents  messages. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  suivante 
d'une  de  ses  formes  de  réalisation,  donnée  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  en  regard  des  dessins  joints. 

Sur  les  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un  récepteur 
de  radio-messagerie  unilatérale  selon  une  forme  de 
réalisation  de  l'invention, 
et  la  figure  2  est  un  schéma  bloc  du  récepteur  de  la 
figure  1  . 

La  figure  1  représente  un  récepteur  de  radio-mes- 
sagerie  unilatérale  qui  comprend,  d'une  part,  un  boîtier 
portatif  de  réception  1  et,  d'autre  part,  une  carte  à  mé- 
moire  10  à  accès  codé  destinée  à  être  insérée  dans  ce 
boîtier. 

Le  boîtier  1  peut  recevoir  des  messages  codés  par 
voie  hertzienne,  par  exemple  selon  la  norme  européen- 
ne  "ERMES"  (Directives  C.E.E.  85/374  et  92/59)  ou 
autre. 

Ce  boîtier  présente  un  écran  2  pour  afficher  ces 
messages,  et  un  clavier  3  permettant  notamment  de 
commander  l'affichage  des  messages  à  l'écran,  d'effa- 
cer  ces  moyens  de  la  mémoire  9,  etc. 

Eventuellement,  le  boîtier  1  pourrait  comporter 
d'autres  interfaces  (haut-parleur,  liaison  électrique  ou 
optique  avec  un  autre  appareil,  etc.)  permettant  de  com- 
muniquer  avec  l'extérieur,  en  plus  de  l'écran  et/ou  du 
clavier  ou  à  la  place  de  ceux-ci. 

Comme  représenté  schématiquement  sur  la  figure 
2,  le  boîtier  1  comprend  une  antenne  4  reliée  à  un  circuit 
de  réception  5,  lui-même  relié  à  une  unité  centrale  élec- 
tronique  6  qui  peut  comprendre  notamment  un  micro- 

5  processeur  ou  microcontrôleur  6a  relié  à  une  horloge 
6b  et  à  une  mémoire  9. 

Le  circuit  de  réception  5  comporte  un  amplicateur 
7  qui  amplifie  les  signaux  provenant  de  l'antenne  4,  et 
un  démodulateur  8  qui  reçoit  les  signaux  amplifiés  pro- 

10  venant  de  l'amplificateur  7  et  qui  retransmet  ces  si- 
gnaux,  après  démodulation,  à  une  entrée  analogique  de 
l'unité  centrale  6. 

De  plus,  l'unité  centrale  6  est  reliée  à  un  lecteur  11 
de  carte  à  mémoire  qui  est  adapté  pour  recevoir  la  carte 

15  à  mémoire  1  0  et  pour  permettre  à  l'unité  centrale  de  lire 
et  d'écrire  dans  la  mémoire  de  cette  carte. 

La  carte  à  mémoire  10,  quant  à  elle,  comprend  : 

une  interface  12  telle  qu'un  ensemble  de  surfaces 
20  électriquement  conductrices  adaptées  pour  se  con- 

necter  à  des  contacts  électriques  à  l'intérieur  du  lec- 
teur  11  (on  notera  toutefois  que  ces  surfaces  con- 
ductrices  pourraient  être  remplacées  par  toute 
autre  interface  permettant  une  communication  bidi- 

25  rectionnelle  avec  le  lecteur  11  ,  par  exemple  une  in- 
terface  capacitive  ou  inductive), 
et  un  circuit  intégré  1  3  relié  à  l'interface  1  2,  ce  circuit 
intégré  comprenant  au  moins  une  mémoire  1  4  à  ac- 
cès  codé,  et  généralement  un  microprocesseur  15 

30  interposé  entre  cette  mémoire  14  et  l'interface  12. 

Eventuellement,  le  circuit  intégré  13  pourrait  com- 
porter  uniquement  la  mémoire  14,  dont  l'accès  serait 
alors  direct. 

35  Lorsque  l'utilisateur  du  boîtier  1  achète  initialement 
la  carte  10,  ou  lorqu'il  fait  recharger  cette  carte  10  en 
payant  une  certaine  somme  d'argent,  la  mémoire  14, 
dite  mémoire  de  contrôle,  contient  un  nombre  positif  n, 
généralement  un  nombre  entier,  qui  est  représentatif  de 

40  la  somme  à  payer  par  l'utilisateur  pour  acheter  la  carte 
10  ou  pour  la  recharger. 

Bien  entendu,  la  carte  ou  le  nombre  n  d'unités  peu- 
vent  être  dans  certains  cas  offerts  en  tout  ou  partie  à 
l'utilisateur,  par  exemple  dans  le  cadre  d'opérations  pro- 

45  motionnelles.  Mais  dans  tous  les  cas,  le  nombre  n  reste 
représentatif  d'un  certaine  somme  d'argent,  correspon- 
dant  le  cas  échéant  à  la  valeur  du  cadeau  ainsi  fait  à 
l'utilisateur. 

Ces  n  unités  permettent  à  l'utilisateur  du  récepteur 
50  portatif  d'effectuer  un  certain  nombre  d'opérations  au 

moyen  de  son  récepteur,  selon  la  tarification  appliquée 
par  le  gestionnaire  du  réseau. 

Cette  tarification  peut  par  exemple  être  contenue 
dans  la  mémoire  9  de  l'unité  centrale  6,  sous  la  forme 

55  d'une  table  de  tarification  identifiant  quelles  sont  les 
opérations  payantes,  parmi  les  diverses  opérations  que 
peut  effectuer  l'utilisateur  au  moyen  du  boîtier  portatif  1  , 
et  indiquant  par  ailleurs  le  nombre  d'unités  correspon- 

25 
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dant  à  chaque  type  d'opération,  c'est-à-dire  le  prix  de 
chaque  opération  payante,  pour  chaque  catégorie  de 
message  radio. 

Par  exemple,  les  messages  radio  pourront  être  ré- 
partis  en  trois  catégories,  reconnaissables  les  uns  des 
autres,  par  la  présence  de  certains  champs  de  données 
prédéterminés  dans  lesdits  messages  : 

les  messages  personnels,  contenant  un  code 
d'identification  propre  au  récepteur  de  radio-mes- 
sagerie  et  destinés  exclusivement  à  l'utilisateur  de 
ce  récepteur, 
les  messages  d'information  générale  relatifs  aux  in- 
formations  sportives, 
les  messages  d'information  générale  relatifs  aux  in- 
formations  boursières  et  monétaires, 
les  messages  d'information  générale  prioritaire  (in- 
formations  urgentes  et/ou  diffusées  par  les  pou- 
voirs  publics,  telles  qu'avis  de  pollution  ou  avis  de 
phénomènes  météorologiques  dangereux), 
les  messages  d'information  générale  concernant  le 
fonctionnement  du  réseau  de  radio-messagerie, 
et  les  messages  publicitaires. 

La  table  de  tarification  contenue  dans  la  mémoire  9 
pourra  indiquer  par  exemple  : 

que  l'affichage  sur  l'écran  2  d'un  message  person- 
nel  coûte  deux  unités, 
que  l'affichage  d'un  message  appartenant  à  la  ca- 
tégorie  des  informations  générales  sportives  ou  à 
la  catégorie  des  informations  générales  boursières 
et  monétaires  coût  une  unité, 
et  que  l'affichage  est  gratuit  pour  les  messages  ap- 
partenant  aux  catégories  des  messages  prioritai- 
res,  des  messages  d'information  générale  sur  le 
fonctionnement  du  réseau  de  radio-messagerie,  et 
des  messages  publicitaires. 

Cette  table  de  tarification  peut  être  remise  à  jour  de 
temps  à  autre  par  le  gestionnaire  du  réseau  au  moyen 
de  messages  radio  particuliers  qui  sont  reconnus  par 
l'unité  centrale  6. 

Dans  l'exemple  considéré,  le  récepteur  fonctionne 
comme  suit  : 

tous  les  messages  radio  sont  traités  par  l'unité  cen- 
trale  6  dès  leur  réception,  les  messages  personnels 
étant  stockés  tels  quels  dans  la  mémoire  9  et  les 
messages  généraux  faisant  également  l'objet  d'un 
stockage  dans  cette  mémoire  9  éventuellement 
après  traitement  des  données  contenues  dans  les- 
dits  messages  généraux, 
si  l'utilisateur  veut  faire  afficher  un  message  person- 
nel,  l'unité  centrale  6  vérifie  que  la  carte  1  0  est  bien 
présente  dans  le  lecteur  1  1  ,  et  que  le  nombre  d'uni- 
tés  n  contenu  dans  la  mémoire  de  contrôle  14  est 
au  moins  égal  à  2,  faute  de  quoi  l'affichage  du  mes- 

sage  personnel  est  refusé,  et  un  message  s'affiche 
sur  l'écran  2  pour  indiquer  que  le  nombre  d'unités 
contenu  dans  la  carte  10  est  insuffisant, 
si  le  nombre  d'unités  n  est  au  moins  égal  à  2,  alors 

s  l'unité  centrale  6  fait  afficher  le  message  personnel 
sur  l'écran  2,  en  décrémentant  simultanément  de 
deux  unités  le  nombre  n  contenu  dans  la  mémoire 
de  contrôle  14  de  la  carte  10. 

10  Le  fonctionnement  est  le  même  lorsque  l'utilisateur 
veut  faire  afficher  sur  son  écran  2  une  information  gé- 
nérale  telle  qu'une  information  sportive  ou  boursière,  à 
ceci  près  que  l'unité  centrale  6  vérifie  initialement  que 
le  nombre  d'unités  n  contenu  dans  la  mémoire  de  con- 

15  trôle  1  4  est  au  moins  égal  à  1  ,  ce  nombre  n  étant  ensuite 
décrémenté  d'une  unité  lors  de  l'affichage  de  l'informa- 
tion  voulue. 

Enfin,  pour  les  messages  d'information  générale 
prioritaire,  les  messages  d'information  générale  concer- 

to  nant  le  fonctionnement  du  réseau  de  radio-messagerie 
et  les  messages  publicitaires,  l'affichage  sur  l'écran  2 
est  toujours  possible,  même  lorsque  le  nombre  d'unités 
n  est  égal  à  zéro. 

Parmi  les  messages  gratuits  d'information  générale 
25  relatifs  au  réseau  de  radio-messagerie,  il  serait  possible 

d'inclure  des  messages  spécifiquement  destinés  à  un 
récepteur  de  radio-messagerie  particulier,  comportant 
le  code  d'identification  de  ce  récepteur,  lorsqu'il  est  cer- 
tain  ou  probable  que  ce  récepteur  de  radio-messagerie 

30  a  déjà  consommé  tout  son  crédit  d'unités  chargé  dans 
sa  mémoire  de  contrôle  14. 

L'envoi  d'un  tel  message  vers  un  récepteur  peut 
être  envisagé  en  particulier  lorsque  le  gestionnaire  du 
réseau  de  radio-messagerie  peut  identifier  les  utilisa- 

is  teurs  lorsque  ceux-ci  achètent  de  nouveaux  crédits 
d'unités,  l'envoi  de  messages  d'information  sur  la  façon 
d'acheter  de  nouvelles  unités  se  faisant  alors  soit  au 
bout  d'un  temps  prédéterminé  après  le  dernier  achat 
d'unités,  soit  lorsque  le  crédit  d'unités  de  l'utilisateur  est 

40  supposé  consommé,  en  fonction  des  messages  géné- 
raux  et  personnels  concernant  cet  utilisateur,  qui  ont  été 
diffusés  par  le  réseau  de  radio-messagerie  depuis  le 
dernier  achat  d'unités  par  l'utilisateur  en  question. 

Bien  entendu,  il  est  possible  de  prévoir  que  seul  le 
45  premier  affichage  d'une  information  est  payant,  les  affi- 

chages  ultérieurs  de  la  même  information  se  faisant  en- 
suite  sans  décrémenter  le  nombre  d'unités  n  contenu 
dans  la  mémoire  de  contrôle  14. 

Par  ailleurs,  il  serait  également  possible  de  prévoir 
50  que  les  opérations  payantes  soient  non  pas  les  opéra- 

tions  de  consultation  des  messages  reçus,  mais  les 
opérations  de  stockage  de  ces  messages  dans  la  mé- 
moire  9,  auquel  cas  le  nombre  d'unités  n  contenu  dans 
la  mémoire  de  contrôle  14  est  décrémenté  au  fur  et  à 

55  mesure  de  l'arrivée  des  messages,  ces  messages 
n'étant  plus  mis  en  mémoire  dès  que  le  nombre  n  con- 
tenu  dans  la  mémoire  de  contrôle  devient  insuffisant. 

De  plus,  au  lieu  d'intégrer  une  table  de  tarification 

5 
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dans  la  mémoire  9  de  l'unité  centrale  6,  chaque  messa- 
ge  reçu  par  le  boîtier  1  et  correspondant  à  des  informa- 
tions  payantes  pourrait  contenir  un  champ  particulier  qui 
soit  reconnaissable  par  l'unité  centrale  6  et  qui  indique 
le  prix  de  l'opération  payante  (affichage  ou  mémorisa- 
tion)  correspondant  à  ce  message,  en  nombre  d'unités. 

Par  ailleurs,  il  serait  possible  de  stocker  le  nombre 
n  d'unités  payées  à  l'avance  par  l'utilisateur  dans  la  mé- 
moire  9  de  l'unité  centrale  6,  de  façon  à  éviter  d'avoir  en 
permanence  une  carte  à  mémoire  10  enfichée  dans  le 
lecteur  11  . 

Dans  ce  cas,  en  supposant  que  la  mémoire  9  con- 
tienne  un  nombre  nO  d'unités  et  qu'on  enfiche  dans  le 
lecteur  1  1  une  carte  à  mémoire  dont  la  mémoire  1  4  con- 
tienne  un  nombre  n1  d'unités,  l'unité  centrale  6  augmen- 
te  de  n1  le  nombre  d'unités  contenues  dans  sa  mémoire 
9,  qui  devient  ainsi  n0+n1  ,  et  ladite  unité  centrale  6  an- 
nule  simultanément  le  nombre  d'unités  contenues  dans 
la  mémoire  14  de  la  carte  10  (éventuellement,  il  serait 
possible  de  transférer  de  la  carte  vers  la  mémoire  9  un 
nombre  d'unité  n2  inférieur  à  n1,  la  carte  conservant 
alors  n1-n2  unités  en  mémoire). 

La  carte  à  mémoire  1  0  peut  ensuite  être  enlevée  du 
lecteur  11,  le  boîtier  portatif  1  fonctionnant  alors  de  fa- 
çon  autonome  en  décrémentant  progressivement,  au 
fur  et  à  mesure  de  son  utilisation,  le  nombre  d'unités 
contenues  dans  sa  mémoire  9. 

Enfin,  lorsque  c'est  la  mémoire  9  elle-même  qui  est 
utilisée  comme  mémoire  de  contrôle  et  qui  contient  le 
nombre  d'unités  payées  à  l'avance  par  l'utilisateur,  il  est 
également  possible  de  recharger  cette  mémoire  de  con- 
trôle  au  moyen  d'un  message  radio  particulier  recon- 
naissable  par  l'unité  centrale  6  :  dans  ce  cas,  l'utilisateur 
achète  un  certain  nombre  d'unités  au  gestionnaire  du 
réseau  de  radio-messagerie,  puis  le  gestionnaire  du  ré- 
seau  émet  un  message  radio  indiquant,  d'une  part, 
l'identification  du  boîtier  portatif  1  dont  la  mémoire  9  doit 
être  créditée  d'un  certain  nombre  d'unités,  et  d'autre 
part,  le  nombre  d'unité  à  créditer  dans  la  mémoire  9  de 
ce  boîtier. 

Dans  ce  dernier  cas,  le  boîtier  portatif  1  peut  éven- 
tuellement  ne  pas  comporter  de  lecteur  de  carte  11  . 

Revendications 

1  .  Récepteur  portatif  de  radio-messagerie  unilatérale, 
comportant  : 

des  moyens  de  réception  (4,5)  pour  recevoir 
des  messages  radio, 
des  moyens  de  mémorisation  (9)  pour  mémo- 
riser  les  messages  reçus, 
une  unité  centrale  électronique  (6)  pour  traiter 
ces  messages, 
des  moyens  d'interface  (2,3)  communiquant 
avec  l'unité  centrale  (6)  pour  permettre  l'utilisa- 
tion  du  récepteur, 

et  une  mémoire  de  contrôle  (1  4,9)  contenant  au 
moins  un  nombre,  dit  "donnée  de  validité",  re- 
présentatif  d'une  certaine  somme  d'argent, 

s  l'unité  centrale  étant  conçue  pour  : 

décrémenter  progressivement  la  donnée  de 
validité  à  chaque  fois  que  ladite  unité  centrale 
effectue  certaines  opérations  prédéterminées, 

10  dites  "opérations  payantes,  chaque  opération 
payante  correspondant  à  une  certaine  valeur 
numérique  qui  est  dite  "prix"  de  l'opération 
payante  et  qui  est  déterminée  en  fonction  d'une 
certaine  tarification,  la  décrémentation  de  la 

15  donnée  de  validité  consistant,  à  chaque  fois 
que  l'unité  centrale  effectue  une  opération 
payante,  à  soustraire  le  prix  de  cette  opération 
payante  à  la  donnée  de  validité, 
et  empêcher  le  fonctionnement  normal  de  ce 

20  récepteur  lorsque  ladite  donnée  de  validité  est 
inférieure  à  une  valeur  prédéterminée  minima- 
le,  caractérisé  en  ce  que  les  messages  radio 
reçus  par  le  récepteur  appartiennent  à  plu- 
sieurs  catégories  différentes,  et  en  ce  que 

25  l'unité  centrale  (6)  est  adaptée  pour  reconnaître 
la  catégorie  de  chaque  message  et  pour  appli- 
quer  des  tarifications  différentes  suivant  la  ca- 
tégorie  du  message,  lors  de  chaque  opération 
de  décrémentation  de  la  donnée  de  validité. 

30 
2.  Récepteur  selon  la  revendication  1,  constituant  un 

boîtier  (1  )  fermé  dans  lequel  est  incluse  la  mémoire 
de  contrôle  (9),  ce  récepteur  comportant  en  outre 
des  moyens  (11  ;4,5)  pour  recharger  cette  mémoire 

35  de  contrôle  afin  d'augmenter  la  donnée  de  validité 
contenue  dans  ladite  mémoire. 

3.  Récepteur  selon  la  revendication  2,  dans  lequel  les 
moyens  pour  recharger  la  mémoire  de  contrôle  (9) 

40  comprennent  lesdits  moyens  de  réception  (4,5), 
l'unité  centrale  étant  conçue  pour  reconnaître  cer- 
tains  messages  radio  prédéterminés  destinés  à  re- 
charger  la  mémoire  de  contrôle  (9),  et  pour  rechar- 
ger  ladite  mémoire  de  contrôle  en  fonction  de  ces 

45  messages. 

4.  Récepteur  selon  la  revendication  2,  dans  lequel  les 
moyens  pour  recharger  la  mémoire  de  contrôle  (9) 
comprennent  un  lecteur  de  carte  (11)  permettant 

50  une  communication  bidirectionnelle  entre  l'unité 
centrale  (6)  et  une  carte  portative  (10)  comprenant 
un  circuit  intégré  (13)  à  mémoire  dans  lequel  est 
mémorisé  un  nombre  positif  n1,  l'unité  centrale  (6) 
étant  conçue  pourtransférerau  moins  partiellement 

55  ce  nombre  n1  depuis  la  carte  (10)  vers  la  mémoire 
de  contrôle  (9),  en  augmentant  ainsi  d'un  nombre 
n2  la  donnée  de  validité  contenue  dans  ladite  mé- 
moire  de  contrôle  et  en  diminuant  de  la  même  va- 

45 

50 
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leur  n2  le  nombre  n1  mémorisé  dans  la  carte  (10), 
n2  étant  un  nombre  positif  au  plus  égal  à  n1  . 

5.  Récepteur  selon  la  revendication  1  ,  comprenant  : 
5 

d'une  part,  un  boîtier  portatif  de  réception  (1) 
qui  inclut  les  moyens  de  réception  (4,5),  les 
moyens  de  mémorisation  (9),  l'unité  centrale 
électronique  (6),  les  moyens  d'interface  (2,3)  et 
un  lecteur  de  carte  (11),  10 
et  d'autre  part,  une  carte  portative  (1  0)  qui  com- 
prend  un  circuit  intégré  (1  3)  doté  d'une  mémoi- 
re  (1  4)  et  qui  est  reçue  dans  le  lecteur  de  carte 
(11),  lequel  lecteur  de  carte  permet  une  com- 
munication  bidirectionnelle  entre  la  carte  (10)  15 
et  l'unité  centrale  (6),  et  la  mémoire  (1  4)  de  cet- 
te  carte  constituant  ladite  mémoire  de  contrôle. 

6.  Récepteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  dans  lequel  les  moyens  de  mé-  20 
morisation  (9)  comprennent  une  "table  de  tarifica- 
tion",  qui  permet  de  déterminer  le  prix  de  chaque 
opération  payante  en  fonction  de  la  catégorie  de 
chaque  message  radio. 

25 
7.  Récepteur  selon  la  revendication  6,  dans  lequel 

l'unité  centrale  (6)  est  adaptée  pour  reconnaître  cer- 
tains  messages  radio  prédéterminés  porteurs  de 
nouvelles  données  à  intégrer  dans  la  table  de  tari- 
fication,  et  pour  mettre  à  jour  ladite  table  de  tarifi-  30 
cation  en  fonction  de  ces  messages. 

8.  Récepteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  ou  7,  dans  lequel  le  prix  correspondant  à  au 
moins  une  catégorie  de  messages  est  nul,  et  le  prix  35 
a  au  moins  une  autre  catégorie  de  messages  est 
non  nul. 

9.  Récepteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  dans  lequel  l'unité  centrale  (6)  40 
est  conçue  pour  reconnaître  certaines  portions  pré- 
déterminées  de  messages,  appartenant  à  au  moins 
certains  messages  radio  reçus  qui  correspondent  à 
des  opérations  payantes,  lesdites  portions  prédé- 
terminées  de  messages  contenant  le  prix  des  opé-  45 
rations  payantes  correspondantes. 

10.  Récepteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  dans  lequel  les  opérations 
payantes  comprennent  l'affichage  à  l'écran  (2)  d'au  so 
moins  certaines  informations  correspondant  à  des 
messages  radio  reçus,  l'unité  centrale  (6)  étant  con- 
çue  pour  empêcher  l'affichage  desdites  informa- 
tions  lorsque  la  donnée  de  validité  est  inférieure  à 
ladite  valeur  prédéterminée  minimale.  55 

11.  Récepteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  dans  lequel  les  opérations 

payantes  comprennent  la  mémorisation  d'au  moins 
certains  messages  radio  reçus,  l'unité  centrale  (6) 
étant  conçue  pour  empêcher  la  mémorisation  de 
ces  messages  lorsque  la  donnée  de  validité  est  in- 
férieure  à  ladite  valeur  prédéterminée  minimale  . 

12.  Boîtier  portatif  de  réception  (1)  pour  un  récepteur 
selon  la  revendication  5,  ce  boîtier  portatif  compre- 
nant  les  moyens  de  réception  (4,5),  les  moyens  de 
mémorisation  (9),  l'unité  centrale  électronique  (6), 
les  moyens  d'interface  (2,3)  et  le  lecteur  de  carte 
(11). 

13.  Procédé  de  transmission  de  messages  de  radio- 
messagerie  unilatérale  vers  un  récepteur  portatif 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  11, 
dans  lequel,  à  chaque  fois  que  l'unité  centrale  (6) 
effectue  une  opération  payante,  on  décrémente  la 
donnée  de  validité  d'une  valeur  égale  au  prix  de 
l'opération  payante,  ce  prix  étant  égal  à  zéro  pour 
les  opérations  payantes  relatives  aux  messages 
appartenant  à  au  moins  une  catégorie  de  messa- 
ges,  et  ce  prix  étant  différent  de  zéro  pour  les  opé- 
rations  payantes  relatives  aux  messages  d'au 
moins  une  autre  catégorie  de  message. 

14.  Procédé  selon  la  revendication  13,  dans  lequel  les 
messages  correspondant  à  un  prix  nul  compren- 
nent  au  moins  des  messages  d'information  relatifs 
à  l'achat  de  nouvelles  unités  correspondant  à  la 
donnée  de  validité,  ces  messages  étant  destinés  à 
un  récepteur  de  radio-messagerie  particulier  et 
comportant  un  code  d'identification  propre  à  ce  ré- 
cepteur,  et  ces  messages  étant  diffusés  par  le  ré- 
seau  de  radio-messagerie  lors  de  la  réalisation 
d'une  certaine  condition,  laissant  supposer  que  la 
donnée  de  validité  contenue  dans  la  mémoire  de 
contrôle  de  ce  récepteur  est  inférieure  à  une  valeur 
prédéterminée. 

15.  Procédé  selon  la  revendication  14,  dans  lequel  le 
gestionnaire  du  réseau  de  radio-messagerie  iden- 
tifie  chaque  utilisateur  qui  achète  des  unités  corres- 
pondant  à  la  donnée  de  validité,  la  diffusion  du  mes- 
sage  relatif  à  l'achat  de  nouvelles  unités  correspon- 
dant  à  la  donnée  de  validité  vers  chaque  utilisateur 
étant  effectuée  un  certain  temps  prédéterminé 
après  le  dernier  achat  d'unités  par  ledit  utilisateur. 

16.  Procédé  selon  la  revendication  14,  dans  lequel  le 
gestionnaire  du  réseau  de  radio-messagerie  iden- 
tifie  chaque  utilisateur  lorsqu'il  achète  des  unités 
correspondant  à  la  donnée  de  validité,  la  diffusion 
vers  chaque  utilisateur  du  message  relatif  à  l'achat 
de  nouvelles  unités  étant  effectuée  en  fonction  des 
messages  radio  concernant  cet  utilisateur  qui  ont 
été  diffusés  par  le  réseau  de  radio-messagerie  de- 
puis  le  dernier  achat  d'unités  par  cet  utilisateur  et 
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en  fonction  de  la  tarification  appliquée  à  ces  diffé- 
rents  messages. 
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